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Convoqué le mardi 10 décembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 16 décembre 2013 à 16H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL,Christian BOUILLE, Agnès BOYER, Tatiana 
CAPUOZZI-BOUALAM,Nancy CANAUD,Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT, Michael DELAFOSSE, 
Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE,Marc DUFOUR,Christian 
DUMONT, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY,  Gérard LANNELONGUE,Max 
LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, Hervé MARTIN, Jacques 
MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, 
Hélène QVISTGAARD,Jean-Louis ROUMEGAS,Philippe SAUREL, Régine SOUCHE,Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe 
THINES,  Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Stéphanie BLANPIED,Perla DANAN,Arnaud JULIEN,Catherine LABROUSSE,Jacques TOUCHON. 
Absents : 
Brahim ABBOU,Laure FARGIER,Stéphane MELLA,Martine PETITOUT. 
 

  

 

Attribution d'une subvention relative à la prise en charge de la prime 
d'assurance de la garantie des risques locatifs, en faveur des propriétaires 
louant leur bien à des jeunes actifs: GRL (Garantie de Risques Locatifs) 

 
 
Hélène QVISTGAARD rapporte : 

Afin de renforcer sa politique volontariste en faveur du logement pour tous, la Ville de Montpellier a 
développé des actions en direction des jeunes rencontrant des difficultés d’accès à un logement adapté à leurs 
besoins. 
 
Dans le contexte d’un marché tendu, les jeunes ménages sont confrontés à la difficulté d’obtenir un logement 
alors que les propriétaires hésitent à mettre leurs biens en location face aux risques d’impayés. 
Aussi, la Ville de Montpellier a complété son dispositif « Clé Montpellier Logement » et a mis en œuvre une 
action spécifique autour de la sécurisation des rapports locatifs entre propriétaires et locataires, via la Garantie 
des Risques Locatifs (GRL), permettant en particulier de faciliter l’accès au logement des jeunes actifs dans le 
parc locatif privé. Le Conseil Municipal du 17 décembre 2012 en a voté sa mise en œuvre. 
  
Ce dispositif prend en charge, sur une année, le coût de la prime d’assurance GRL. 
Pour rappel, le logement, situé sur la Ville de Montpellier, doit être loué au titre de la résidence principale, à 
des ménages locataires jeunes actifs de mois de 30 ans, ne dépassant pas un certain plafond de ressources et 
respectant les critères d’éligibilité à la GRL. Sont considérés comme jeunes actifs : les titulaires d’un contrat 
de travail (CDI, CDD, ou contrat d’intérim), les jeunes en contrat de formation en alternance ou les 
demandeurs d’emplois indemnisés. 
 
Un nouveau dossier est donc présenté, il s’agit de : 
 
Madame BOURGEOIS Anne Laure, propriétaire louant son bien situé sur Montpellier à un jeune actif 
répondant aux critères d’éligibilités au dispositif « Clé Montpellier Logement GRL » et pour qui l’adhésion 
annuelle GRL s’élève à 233.28 couvrant la période du « 1er Octobre 2013 » au  « 30 Septembre 2014 » 
Considérant les éléments exposés ci-avant, il est proposé de lui attribuer la prise en charge de 233.28  €  
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Le remboursement au propriétaire interviendra à terme échu après présentation de la quittance de loyer et du 
justificatif de paiement de l’assurance GRL.  
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
- D’attribuer la subvention proposée ci-dessus ; 
- De prélever cette somme sur le crédit inscrit au BP 2013 (20147/925204/6574) ; 
- D’autoriser Madame le Maire, ou à défaut, Madame l’Adjointe déléguée, à signer tous documents relatifs 

à cette affaire. 
 
 Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 17/12/2013 
 


